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ORIGINAL: anglais 

DATE: le 2 juillet 1975 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Neuvieme Session ordinaire 

Geneve, 7 au 10 octobre 1975 

RAPPORT SUR L'ETAT D'AVANCEHENT DES TRAVAUX DU COMITE D'EXPERTS 

POUR L'INTERPRETATION ET LA REVISION DE LA CONVENTION 

prepare par le Bureau de l'Union 

l. Le Comite d'experts pour l'interpretation et la revision de la Convention, 
ci-apres denomme "le Comite", a tenu, ace jour, une session, du 25 au 28 fevrier 
1975. Il a etudie les propositions d'amendement de la Convention (ci-apres "pro
positions") emises par les representants d'Etats rnembres, d'Etats non-membres et 
d'organisations internationales non-gouvernementales avant ou pendant la reunion 
entre Etats membres et Etats non-membres tenue de 21 au 23 october 1974. Les pro
positions emises par les Etats membres au cours de la neuvieme sesion du Comite 
consultatif (Groupe de travail consultatif) ont aussi ete examinees. 

2. Le Comite a approuve quelques-unes des proposition et a decide que d'autres 
seraient etudiees soit pendant la mission qu'une delegation ~e l'UPOV doit entre
prendre au Canada et aux Etats-Unis d'Amerique, soit apres, a la lumiere de celle
ci. Un troisieme groupe de propositions n'a pu etre approuve par le Comite. En 
ce qui concerne un quatrieme groupe de propositions, il a ete decide que les etudes 
seraient poursuivies apres complement d'information. 

3. " ...•. Conformement ala decision prise par le Comite consultatif (Groupe 
de travail consultatif) lors de sa dixieme session (document UPOV/WC/X/9, para
graphe 29), le Comite a decide de tenir sa deuxieme session du 2 au 5 decembre 
1975. Cette session sera principalement consacree au compte rendu et a la dis
cussion des resultats de la visite de la delegation de l'UPOV au Canada et aux 
Etats-Unis d'Amerique. Ne seront invites a cette session que les Etats membres 
et les Etats non-membres signataires, conformement a la decision prise par le 
Comite consultatif au cours de sa onzieme session (voir le document CC/XI/9, 
paragraphe 13). 

4. A la suite d'une decision prise par le Comite consultatif lors de sa onzieme 
session (document CC/XI/9, paragraphe 13), une troisieme session de Comite se 
tiendra du 17 au 20 fevrier 1976. Les Etats non-membres et les organisations 
internationales non gouvernementales qui suivent ont ete invites a se faire re
presenter par des observateurs a cette session: Australie, Autriche, Canada, 
Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Hongrie, Japon, Kenya, Norvege, Nou
velle-Zelande, Pcl~e, Tchecoslovaquie; Association internationale des produc
teurs de l'horticulture (AIPH), Association internationale pour la protection de 
la propriete industrielle (AIPPI) , Association internationale des selectionneurs 
pour la protection des obtentions vegetales (ASSINSEL) , Communaute internationale 
des obtenteurs de plantes ornementales de reproduction asexuee (CIOPORA) et Federa
tion internationale du commerce des semences (FIS) . En accord avec le souhait 
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exprime par le Comite consultatif, une liste provisoire de questions a debattre 
au cours de la troisieme session a ete envoyee a ces Etats et a ces organisations 
conjointement avec les lettres d'invitation. Cette liste figure en annexe au pre
sent document. 

5. 
5. Le Conseil est invite 

a prendre note des travaux effec
tues par le Comite et a approuver 
la poursuite des activites du Com
ite telles gue decrites ci-dessus 

[L'annexe suit] 
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LISTE PROVISOIRE DES QUESTIONS A DEBATTRE 

AU COURS DB LA TROISIEME SFSSJON otT COMITR 

presentee par le Bureau de l'Union 
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Il est probable que les propositions suivantes seront debattues au cours de 
la troisieme session du Comite d'Experts pour l'Interpretation et la Revision de 
la Convention: 

1. Proposition visant a supprimer la deuxieme phrase de l'article 2, alinea (1) 
qui prevoit que les Etats membres ne sont pas autorises a accorder la protection 
sous les deux formes possibles de protection (titre de protection particulier ou 
brevet) aux nouvelles varietes de plantes appartenant au meme genre ou a la meme 
espece botanique. 

2. Proposition visant a prevoir a l'article s, alinea (1) I que les obtentions de 
plantes multipliees par voie vegetative scient aussi protegees centre la multipli
cation illicite de la variete protegee a des fins autres que l'ecoulement commercial 
du materiel de multiplication proprement dit. ~ 

3. Proposition tendant a autoriser les Etats membres, en vertu de l'article 6, 
alinea (1), a introduire dans leurs legislations nationales un delai de grace 
d'un an pendant lequel il est permis de commercialiser la variete sans porter pre
judice a sa nouveaute. 

4. Propositions concernant la periode de quatre ans de l'article 6, alinea (1) 
(b), pendant laquelle une variete peut etre commercialisee sur le territoire d'un 
autre Etat sans que sa nouveaute soit affectee dans l'Etat aupres duquel une demande 
de protection est deposee; proposition visant a prolonger cette per.iode pour les 
especes tombant sous le coup de l'article 8, alinea (1), troisieme phrase, c'est-a
dire celles qui beneficient d'une periode de protection minimale de 18 ans. 

5. Proposition visant a inclure a l'article 6, une disposition prevoyant que 
la cession de semences et plants a des fins d'experimentation ne soit pas consi
deree corrme utilisation commerciale, et une disposition assurant la protection 
preliminaire dans le cas de la cession de semences et plants a des f;ns d'ex
perimentation avant le depot de la demande. 

6. Proposition visant a preciser le sens de l'expression"caracteres importants 
a l'article 6, alinea (1) (a). 
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7. Proposition visant a etudier si l'examen mentionne a l'article 7, alinea (l) 
doit comprendre dans taus les cas des essais en culture ou si des methodes eaui
valentes peuvent etre admises et a etudier si des Etats aui n'effectuent pas des 
essais en culture dans le cadre de leur examen peuvent etre admis comme membres, 
et dans quelles conditions. 

8. Proposition d'abandonner la periode de quatre ans prevue a l'article 12, 
alinea (3) au cours de laquelle un demandeur qui a revendique la priorite d'une 
demande anterieure deposee aupres d'un autre Etat membre, peut fournir le materiel 
vegetal dans l'Etat ou la demande subsequente a ete deposee. Proposition d'etendre 
le delai de priorite a deux ans. 

9. Proposition visant a confier aux legislations nationales des Etats membres 
l'etablissement des reglements necessaires concernant les denominations varietales 
et les relations entre les denominations et les marques de fabrique et de commerce. 
Autres propositions concernant les denominations varietales. 

10. Debat general sur la question de savoir s'il convient d'entreprendre, comme 
projet a moyen terme, les travaux portant sur un projet d'accord particulier selon 
lequel les demandes en protection de varietes de plantes peuvent etre deposees aupres 
de l'office national d'un Etat partie a cet accord avec effet pour les autres Etats 
parties, et selon lequel, moyennant certaines conditions, l'office national d'un Etat 
partie a cet accord peut octroyer des titres de protection avec effet pour d'autres 
Etats parties. Il est entendu qu'un tel accord particulier necessiterait sa ratifi
cation par les Etats qui y sont parties. 

[Fin du document] 


